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Description

[0001] L'invention concerne un procédé de traitement
d'une couche métallique de revêtement de tôle dans le-
quel on projette une poudre sur la couche métallique
lorsqu'elle est, au moins partiellement, à l'état liquide
[0002] On utilise couramment ce procédé au cours de
la galvanisation de tôles d'acier, par exemple pour ob-
tenir un aspect ayant une configuration en grand nom-
bre de petites fleurs, tel que décrit dans le document
FR-A-2 236 013.
[0003] Dans l'un des modes de réalisation décrit dans
ce document, on projette sur le revêtement une subs-
tance pulvérulente capable de subir une transformation
thermique au contact du zinc de revêtement liquide (pa-
ge 1, lignes 31-36), comme du zinc en poudre (créateur
de germes cristallins, page 1, lignes 37-38) ou comme
des poudres de sels se décomposant au dessous de la
température de fusion du zinc (amorces de cristallisa-
tion - page 2, lignes 14-19).
[0004] Pour ce type particulier de galvanisation, on
trempe la tôle dans un bain de métal liquide, on extrait
la tôle du bain pour entraîner une couche dudit métal
liquide sur la tôle, on projette une poudre sur ladite cou-
che liquide entraînée et on solidifie ensuite ladite cou-
che.
[0005] En sortie de bain, on peut régler l'épaisseur de
la couche métallique entraînée avant de projeter la pou-
dre.
[0006] Par ce procédé de galvanisation, on obtient
couramment des revêtements d'épaisseur comprise en-
tre 10 et 50 µm.
[0007] Une variante de ce procédé de galvanisation
consiste à projeter la poudre bien après le trempé : on
réchauffe alors la tôle pour faire fondre, au moins par-
tiellement, la couche de revêtement, on projette la pou-
dre sur la couche fondue, puis on solidifie.
[0008] Au moment de la projection, la poudre est in-
sérée dans la couche métallique, c'est à dire générale-
ment dispersée ou dissoute.
[0009] Les tôles revêtues selon ce procédé présen-
tent par exemple un meilleur aspect de surface (dispa-
rition du fleurage) ou sont plus faciles à mettre en forme
(meilleure emboutissabilité).
[0010] Grâce à ce procédé, il est possible également
d'élargir la gamme des compositions de revêtement.
[0011] On peut aussi obtenir des revêtements "com-
posites", du type inclusions "granulaires" dans une ma-
trice métallique.
[0012] Parmi les poudres projetées, on peut utiliser
des poudres d'oxydes, ou des mélanges de poudres
métalliques et de poudres d'oxydes.
[0013] La qualité de tels revêtement dépend, entre
autres, de la morphologie de la poudre et des conditions
de projection sur la tôle ; ces deux paramètres détermi-
nent en effet l'homogénéité de la répartition de la ma-
tière projetée d'une part sur la surface de la couche mé-
tallique fondue, d'autre part dans la profondeur de cette

couche.
[0014] Pour disperser et/ou dissoudre au mieux la
poudre dans la couche métallique, on emploie généra-
lement des poudres très fines.
[0015] Or l'emploi de poudres de très fine granulomé-
trie présente de graves inconvénients, notamment
quand les grains élémentaires de la poudre ont une taille
inférieure à 10 µm.
[0016] La manipulation de poudres de fine granulo-
métrie nécessite en effet des protections étanches coû-
teuses, voire même des protections anti-déflagrantes
encore plus onéreuses pour se prémunir de risques
d'explosion.
[0017] Pour éviter tout risque d'explosion dans la ma-
nipulation de poudres, notamment par exemple lors-
qu'elle contient un composant très oxydable comme du
magnésium, le brevet JP 02 093053 propose d'utiliser
des poudres atomisées.
[0018] Mais, dans le cas de couches métalliques re-
lativement épaisses, il est parfois difficile de projeter la
poudre de sorte qu'elle pénètre dans la profondeur de
la couche jusqu'à proximité du substrat en tôle, ce qui
empêche de traiter le revêtement (ou la couche métal-
lique entraînée) dans toute son épaisseur et d'obtenir
un revêtement homogène dans l'épaisseur.
[0019] Lorsque la matière projetée comprend plu-
sieurs composants de base, il convient d'adapter et de
piloter le procédé de projection de poudre pour atteindre
une répartition identique et homogène de tous les com-
posants de base de la poudre dans la couche métallique
traitée.
[0020] En particulier, il convient alors souvent de pré-
parer un mélange parfaitement homogène de ces com-
posants de base, ce qui impose de nouvelles contrain-
tes, notamment quand les caractéristiques physiques
(par exemple : densité, tailles de grains) de ces compo-
sants sont très différents.
[0021] L'invention a pour but de traiter une couche
métallique par projection de poudre de manière homo-
gène dans la profondeur, et, lorsque la poudre de trai-
tement comprend plusieurs composants de base, de les
répartir d'une manière très homogène dans toute la cou-
che métallique.
[0022] L'invention a pour objet un procédé de traite-
ment d'une couche métallique de revêtement de tôle,
notamment dans une ligne de galvanisation de tôle,
dans lequel on projette une poudre sur ladite couche
métallique lorsqu'elle est, au moins partiellement, à
l'état liquide, caractérisé en ce que l'on prépare ladite
poudre par atomisation d'une manière adaptée pour
qu'elle se présente sous forme d'agglomérats d'atomi-
sation rassemblant des grains élémentaires à disperser
et/ou à dissoudre dans ladite couche métallique à l'état
liquide, pour que la taille moyenne desdits agglomérats
soit supérieure à l'épaisseur de ladite couche métallique
à l'état liquide, et pour que lesdits agglomérats présen-
tent une cohésion suffisamment faible pour disparaître
sous l'impact de projection de l'agglomérat sur ladite
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couche métallique, de manière à assurer la dispersion
des grains élémentaires de l'agglomérat dans la partie
de ladite couche métallique qui est à l'état liquide.
[0023] L'invention peut également présenter la carac-
téristique objet de la revendication 2 et a également
pour objet l'utilisation, pour mettre en oeuvre le procédé
selon l'invention, d'une poudre présentant une ou plu-
sieurs des caractéristiques objet des revendications 3
à 5.
[0024] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d'exemple :
[0025] L'installation de revêtement de tôle au trempé
avec projection de poudre est connue en elle-même et
ne sera pas décrite ici en détail ; elle comprend , notam-
ment un bain de trempage de tôle, des moyens d'esso-
rage pour réguler l'épaisseur de la couche métallique
sur la tôle en sortie de bain, et un dispositif de projection
de poudre sur la couche métallique encore à l'état fondu
après essorage.
[0026] Pour préparer la poudre à projeter, on utilise
une installation d'atomisation d'un type connu et on pro-
cède d'une manière connue en elle-même, à partir du
ou des composants de base de la matière à projeter sur
la tôle.
[0027] A titre d'exemple non limitatif, on part d'une ou
plusieurs poudres de base ; la nature et les proportions
de ces poudres de base sont adaptées d'une manière
connue au type de traitement de couche métallique à
effectuer.
[0028] On alimente l'installation d'atomisation à partir
d'une composition de ces poudres de base, par exemple
de suspensions et/ou solutions liquides de ces poudres
de base.
[0029] Selon une autre variante de l'invention, on peut
partir directement de suspensions, notamment colloïda-
les, et/ou de solutions contenant les composants de ba-
se de la matière à projeter.
[0030] On atomise la composition d'alimentation pour
former une poudre atomisée, composée d'agglomérats
rassemblants des grains élémentaires de poudre de ba-
se, éventuellement de différentes natures et de différen-
tes morphologies.
[0031] Lorsque la matière à projeter contient plu-
sieurs composants dans des proportions prédétermi-
nées, l'atomisation peut servir à préformuler un mélan-
ge, en ce sens qu'on adapte d'une manière connue en
elle-même les conditions d'atomisation pour obtenir, au
sein même de chaque agglomérat de la poudre à pro-
jeter, un mélange de grains des différents composants
dans lesdites proportions.
[0032] On détermine d'une manière connue en elle-
même les conditions d'atomisation pour obtenir, selon
l'invention, des agglomérats présentant une taille
moyenne supérieure à l'épaisseur de la couche métal-
lique fondue après essorage.
[0033] La poudre atomisée, parce qu'elle est consti-
tuée d'agglomérats de grande taille, peut être manipu-
lée avec encore moins de risques explosifs ou toxiques.

[0034] On choisit des poudres de base suffisamment
fines ; ainsi, les agglomérats sont constitués de grains
élémentaires suffisamment fins pour assurer une dis-
persion homogène de la matière à projeter dans la cou-
che métallique.
[0035] De préférence, ces grains élémentaires pré-
sentent une taille moyenne inférieure à environ la moitié
de l'épaisseur de la couche métallique fondue.
[0036] Ainsi, de préférence, on adapte d'une manière
connue en elle-même les conditions d'atomisation pour
que le ratio (taille moyenne des agglomérats)/(taille
moyenne de grains élémentaires) soit supérieur à envi-
ron 4.
[0037] A la composition d'alimentation de l'installation
d'atomisation, on rajoute en tant que de besoin un liant
destiné renforcer si besoin la cohésion des agglomérats
de la poudre atomisée.
[0038] Comme liant, on peut notamment utiliser de
l'alcool polyvinylique.
[0039] On détermine, également d'une manière con-
nue en elle-même, les conditions d'atomisation ainsi
que la nature et la proportion de liant dans la composi-
tion d'alimentation, pour obtenir une cohésion des ag-
glomérats, certes faible mais suffisante.
[0040] On entend par cohésion suffisante, une cohé-
sion qui se conserve dans toutes les opérations de ma-
nipulation de la poudre situées entre l'atomisation elle-
même et la projection sur la tôle en sortie de bain de
revêtement.
[0041] On entend par cohésion faible, une cohésion
qui disparaît sous l'impact de projection de l'agglomérat
sur la tôle, afin d'assurer la dispersion des grains élé-
mentaires de l'agglomérat dans la couche métallique à
l'état fondu.
[0042] La mesure de porosité, à savoir le ratio (volu-
me total des pores)/(volume total d'un agglomérat), est
un moyen connu d'évaluation de la cohésion des agglo-
mérats.
[0043] De préférence, on adapte la proportion de liant
et les conditions d'atomisation pour obtenir des agglo-
mérats de porosité supérieure à environ 30%, la poro-
sité mesurée ne prenant en compte que les pores de
taille supérieure à 0,01 µm.
[0044] On va maintenant décrire globalement le pro-
cédé de traitement d'une couche métallique de revête-
ment selon l'invention, dans le cas de la galvanisation
de tôle.
[0045] On procède au revêtement au trempé d'une tô-
le avec projection de poudre d'une manière connue en
elle-même, à la différence près qu'on alimente le dispo-
sitif de projection de poudre par la poudre atomisée pré-
cédemment décrite.
[0046] La tôle à revêtir est ici une tôle d'acier.
[0047] Le bain métallique de revêtement est ici un
bain de zinc.
[0048] Selon d'autres variantes de l'invention, on peut
utiliser d'autres types de bain métallique de revêtement
au trempé, comme des bains d'alliages de zinc ou d'alu-
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minium.
[0049] On trempe donc la tôle à revêtir, on l'essore
pour obtenir d'une manière connue en elle-même une
épaisseur prédéterminée de couche métallique entraî-
née sur la tôle, puis, alors que la couche métallique est
encore à l'état fondu, on projette sur ladite couche la
poudre atomisée.
[0050] De préférence, la température de la couche
métallique est supérieure d'au moins environ 10°C à
celle de sa température de fusion.
[0051] On adapte les conditions de projection de la
poudre atomisée pour que les agglomérats qui la com-
posent se brisent sous l'effet d'impact de projection con-
tre la tôle, ce qui libère et disperse les grains élémen-
taires dans la couche métallique fondue.
[0052] On assure ainsi une répartition uniforme de la
matière projetée dans la couche métallique, notamment
dans la profondeur, et par là-même, on obtient des tôles
revêtues de meilleure qualité.
[0053] La taille moyenne des agglomérats de la pou-
dre atomisée étant supérieure à l'épaisseur de la cou-
che métallique, il est plus facile que dans l'art antérieur
de projeter ladite poudre avec suffisamment d'énergie
pour que les grains élémentaires se dispersent dans la
profondeur de la couche, au voisinage du substrat en
tôle, ce qui représente un avantage essentiel de l'inven-
tion.
[0054] On ne manipule plus directement de poudre de
fine granulométrie, ce qui évite de délicats problèmes
de sécurité (environnement, déflagration).
[0055] On constate également qu'il est beaucoup plus
facile de mettre en oeuvre le dispositif de projection de
poudre à partir de ces poudres atomisées et qu'on éco-
nomise même de l'énergie (débit et pression de gaz
dans ledit dispositif) : il est en effet beaucoup plus facile
de projeter avec énergie une poudre de grosse granu-
lométrie, comme une poudre atomisée présentant des
agglomérats de grande taille, qu'une poudre de fine gra-
nulométrie.
[0056] Lorsque la matière à projeter contient plu-
sieurs composants et qu'on utilise l'opération d'atomi-
sation pour préformuler un mélange de ces compo-
sants, on diminue alors d'autant les contraintes de pilo-
tage de l'installation de projection ; en effet, le mélange
étant préformulé, on obtient beaucoup plus facilement
que dans les procédés de l'art antérieur une répartition
uniforme et homogène des grains élémentaires de la
matière à projeter dans la couche métallique.
[0057] On peut donc aisément utiliser une poudre ato-
misée multi-composants, où les agglomérats compren-
nent des grains élémentaires "de coeur" enrobés par
une autre matière.
[0058] A titre d'exemple non limitatif, les grains élé-
mentaires de coeur sont des particules de silice et la
matière d'enrobage est constituée de particules de mé-
tal de même nature que celui du bain de trempage de
la tôle, ici par exemple, de particules de zinc.
[0059] Au moment de la projection de la poudre ato-

misée, la périphérie des agglomérats fond en premier
lieu, libérant les particules d'oxydes qu'elle contient à
coeur pour les disperser dans la couche métallique fon-
due.
[0060] Ainsi, la poudre à projeter, grâce à sa méthode
de préparation (atomisation) et à la taille de ses agglo-
mérats, permet de traiter des couches métalliques (à
l'état fondu) facilement et de manière très homogène.

Exemple:

[0061] Cet exemple a pour but d'illustrer l'invention
dans le cas d'un traitement d'une couche métallique de
revêtement par une poudre métallique de zinc.
[0062] Plus précisément, ce traitement prend place
dans une opération de galvanisation, où, après trempé,
la couche métallique à traiter présente une épaisseur
de 10 µm environ.
[0063] Comme poudre de base, on prend une poudre
de zinc dont les grains présentent une taille moyenne
de 4,5 µm environ.
[0064] On prépare une suspension de cette poudre
de base et on y dilue de l'alcool polyvinylique à environ
3% en poids (par rapport au poids de poudre de base).
[0065] On atomise cette suspension (ou composition
d'alimentation) de manière à obtenir des lots de poudre
à projeter présentant des agglomérats de taille moyen-
ne comprise entre 24 µm et 56 µm.
[0066] La porosité des poudres obtenues est de
33,8% environ et la porosité interne présente un diamè-
tre moyen de 0,06 µm.
[0067] En sortie de trempé de galvanisation, on traite
la couche métallique encore à l'état liquide en projetant
un lot de poudre puis on solidifie.
[0068] Pour tous les lots de poudre (taille moyenne
des agglomérats comprise entre 24 µm et 56 µm), on
obtient un revêtement traité parfaitement homogène
dans toute la profondeur.

Revendications

1. Procédé de traitement d'une couche métallique de
revêtement de tôle, notamment dans une ligne de
galvanisation de tôle, dans lequel on projette une
poudre sur ladite couche métallique lorsqu'elle est,
au moins partiellement, à l'état liquide, caractérisé
en ce que l'on prépare ladite poudre par atomisation
d'une manière adaptée :

- pour qu'elle se présente sous forme d'agglomé-
rats d'atomisation rassemblant des grains élé-
mentaires à disperser et/ou à dissoudre dans
ladite couche métallique à l'état liquide,

- pour que la taille moyenne desdits agglomérats
soit supérieure à l'épaisseur de ladite couche
métallique à l'état liquide,

- et pour que lesdits agglomérats présentent une
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cohésion suffisamment faible pour disparaître
sous l'impact de projection de l'agglomérat sur
ladite couche métallique, de manière à assurer
la dispersion des grains élémentaires de l'ag-
glomérat dans la partie de ladite couche métal-
lique qui est à l'état liquide.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'on prépare ladite poudre d'une manière adap-
tée pour que la taille moyenne desdits grains soit
inférieure à environ la moitié de l'épaisseur de ladite
couche.

3. Utilisation d'une poudre atomisée pour mettre en
oeuvre le procédé selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisée en ce que sa poro-
sité ouverte, correspondant à des pores de taille su-
périeure à 0,01 µm, est supérieure à 30%.

4. Utilisation d'une poudre atomisée pour mettre en
oeuvre le procédé selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisée en ce que le ratio
(taille moyenne des agglomérats)/(taille moyenne
des grains) est supérieur à environ 4.

5. Utilisation d'une poudre atomisée pour mettre en
oeuvre le procédé selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisée en ce qu'elle con-
tient des composants de différentes natures et/ou
de différentes morphologies.

Claims

1. Process for treating a metal coating layer on a
sheet, especially in a sheet galvanizing line, in
which a powder is sprayed onto the said metal layer
when it is at least partially in the liquid state, char-
acterized in that the said powder is prepared by at-
omization in a suitable manner:

- in order for it to be in the form of atomized ag-
glomerates which are comprised of elementary
particles to be dispersed and/or dissolved in the
said metal layer in the liquid state,

- in order for the average size of the said agglom-
erates to be greater than the thickness of the
said metal layer in the liquid state and

- in order for the cohesion of the said agglomer-
ates to be sufficiently weak for them to disap-
pear under the impact of spraying the agglom-
erate onto the said metal layer so as to ensure
that the elementary particles of the agglomer-
ate are dispersed in that part of the said metal
layer which is in the liquid state.

2. Process according to Claim 1, characterized in that
the said powder is prepared in a suitable manner in

order for the average size of the said particles to be
less than approximately half the thickness of the
said layer.

3. Use of an atomized powder for implementing the
process according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that its open porosity, corresponding to
pores having a size of greater than 0.01 µm, is
greater than 30%.

4. Use of an atomized powder for implementing the
process according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that the (average agglomerate size)/
(average particle size) ratio is greater than approx-
imately 4.

5. Use of an atomized powder for implementing the
process according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that it contains components of various
kinds and/or various morphologies.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Bearbeitung einer metallischen
Schicht als Blechbeschichtung, insbesondere in ei-
ner Galvanisieranordnung für Bleche, wobei ein
Pulver auf die metallische Schicht gespritzt wird,
wenn sich diese wenigstens teilweise im flüssigen
Zustand befindet, dadurch gekennzeichnet, dass
diesesPulver durch Zerstäubung hergestellt wird,
dergestalt, dass:

- es die Form von Zerstäubungs-Agglomeraten,
die sich von zu dispergierenden und/oder zu lö-
senden in der metallischen Schicht im flüssigen
Zustand Elementarkörnern bestehen;

- die mittlere Größe dieser Agglomerate größer
ist als die Dicke dieser metallischen Schicht im
flüssigen Zustand und

- die Agglomerate eine Kohäsion aufweisen, die
so gering ist, dass sie beim Auftreffen während
des Aufspritzens des Agglomerats auf die me-
tallische Schicht verschwindet, um so eine Di-
spersion der Elementarkörner des Agglome-
rats in dem sich im flüssigen Zustand befindli-
chen Teil der metallischen Schicht zu gewähr-
leisten.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass das Pulver derart hergestellt wird, dass
die mittlere Größe der Körner kleiner als ungefähr
die Hälfte der Dicke der Schicht ist.

3. Verwendung eines zerstäubten Pulvers zur Durch-
führung des Verfahrens nach einem der Ansprüche
1 bis 2, dadurch gekennzeichnet, dass die offene
Porösität entsprechend den Poren mit einer Größe
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von mehr als 0,01 µm oberhalb von 30 % liegt.

4. Verwendung eines zerstäubten Pulvers zur Durch-
führung des Verfahrens nach einem der Ansprüche
1 bis 2, dadurch gekennzeichnet, dass das Verhält-
nis von mittlerer Größe der Agglomerate zur mittle-
ren Größe der Körner größer als ungefähr 4 ist.

5. Verwendung eines zerstäubten Pulvers zur Durch-
führung des Verfahrens nach einem der Ansprüche
1 bis 2, dadurch gekennzeichnet, dass es Bestand-
teile unterschiedlicher Arten und/oder unterschied-
licher Morphologien aufweist.
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